
En ma qualité d’élEctriciEn 
“éco-rEsponsablE”

J’aGis !
mes éco-missions :
1-  informer mes clients de l’intérêt que présente le recyclage des équipements 

électriques pour la protection de l’environnement.

2-  répercuter à l’identique et de façon visible l’éco-contribution des lampes 
à mes clients.

3-  Proposer à mes clients de reprendre leurs équipements électriques usagés. 

4-  Remettre à mes clients un certificat de collecte sélective attestant que 
leurs équipements électriques seront recyclés dans des conditions 
respectueuses de l’environnement.

5-  Remettre les équipements électriques collectés à la filière récylum*.

*  éco-organisme :
-  Agréé par arrêté ministériel pour la collecte et le recyclage des lampes et tubes fluorescents usagés  

(financement par l’éco-contribution).
-  Mandaté et financé par des producteurs pour la collecte et le recyclage de certains DEEE Pro  

(voir liste sur www.recylum.com).
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JE rEprEnds lEs équipEmEnts élEctriquEs

 dE mEs cliEnts pour lEs rEcyclEr


